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Bulletin de clarifications n° 1 : Questions et réponses relatives au Dossier d’Appel d’offres 

Sélection d’un cabinet pour la collecte de données pour l’évaluation du projet « Productivité du Foncier » 

 

Réf. : DP/QCBS/MCA-M/ME-07/Compact 

Date de publication : 22 octobre 2020 

Date limite de formuler les questions de clarification : 10 Novembre 2020 

Dale limite de dépôt des offres : 24 Novembre 2020 à 15h00  

N° Questions Réponses 

1 

A la section 3 § 3.4 page 42, nous notons “Toute proposition ne 
satisfaisant pas aux critères obligatoires figurant dans le tableau ci-
dessous peut être rejetée, à la seule discrétion de l’entité MCA”. Suit une 
liste de 3 pages de critères et sous-critères. 
Merci de nous mentionnez parmi ces critères et sous-critères quels sont 
ceux qui correspondent aux critères obligatoires. Ne pas les définir laisse 
l’offre d’un Consultant à la merci d’un rejet arbitraire – et donc la 
désignation arbitraire du Consultant sélectionné - étant évident 
qu’aucune offre ne peut satisfaire à la totalité des critères, d’où d’ailleurs 
la nécessité d’effectuer, comme vous le faites, une cotation pour chaque 
critère. Merci de bien vouloir clarifier ce point qui prête à confusion 

Comme précisé au niveau de la grille, les critères obligatoires sont les suivants : 

Chef d’équipe 

• Bonnes compétences de communication orale et écrite en français et en arabe sont requises 
Coordinateurs de la Collecte de Données Quantitatives 

• Bonnes compétences de communication orale et écrite en français et en arabe sont requises  

• Connaissance du logiciel Survey Solutions est requise 
Coordinateur de la Collecte de Données Qualitatives 

• Bonnes compétences de communication orale et écrite en français et en arabe sont requises 
Gestionnaire de Données Quantitatives 

• Connaissance du logiciel Survey Solutions est requise 

• Bonne maitrise des techniques d’imagerie, des logiciels de SIG et des applications mobiles de collecte de données est requise 

2 

A la section 3 § 3.4.2 page 4”"3, nous notons “y compris les exigences 
d’atténuation par rapport à COVID – 19”. Voulez-vous dire par cette 
phrase que seuls les experts marocains ou vivants au Maroc peuvent être 
proposés dans cette offre. Merci pour une explication complémentaire. 

IC 15.1 à la page 36 de la DP précise que les entités marocaines et étrangères peuvent soumettre une proposition. Cependant, les critères 

d'évaluation 3.4.1 et 3.4.3 et les termes de référence indiquent clairement que le cabinet et le personnel clé doivent avoir une forte expérience 

au Maroc. Le critère ne dit nullement que les experts doivent être de nationalité Marocaine. 

 

La référence au plan d'atténuation du COVID-19 dans le critère 3.4.2. « Qualité du plan de travail et de la logistique proposés» fait référence à 

la section 4.1. « Description des tâches et des livrables » des TdR qui spécifie que le plan de travail doit aborder le plan d'atténuation du COVID-

19 du MCA-M. Le plan de travail proposé dans la proposition doit aborder les considérations logistiques liées au COVID-19, en particulier autour 

de la collecte de données, par exemple des mesures visant à minimiser la propagation du COVID-19 lors de la réalisation d'enquêtes ou 

d'entretiens. 

3 Nous comprenons que le cabinet sélectionné aura à suivre le plan 
d’échantillonnage conçu par Mathematica. Pouvez-vous le confirmer ? 

Oui 
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4 

A la page 98 du document « Demande de Propositions ME-07 Clean VF », 
le tableau 1 présentant la taille de l’échantillon évoque une phase 2 de la 
collecte qui s’étendrait du T3 2022 au T1 2023. Pouvez-vous confirmer que 
cette phase est hors du champ de la présente mission ? 

Oui 

5 
 A la page 99 du document « Demande de Propositions ME-07 Clean VF », 
le tableau 2 évoque également de la Phase 2. Pouvez-vous confirmer que 
la phase 2 est hors scope ? 

Oui 

6 Pourriez-vous consentir à un report de la date de remise de l’offre d’au 
moins une semaine ? 

Ce n’est pas possible parce que les délais sont serrés. 

7 
Nous avons constaté au niveau de la demande de propositions que les 
données devront être envoyées à MCA-M et MATHEMATICA, merci de 
nous définir le rôle de MATHEMATICA dans le processus ?   

• Assurer la supervision technique de l’état d’avancement des tâches indiquées dans le présent contrat. 

• Développer le contenu des instruments de collecte de données, approuver les critères de recrutement du personnel de collecte de 
données, appuyer la formation sur la collecte de données, examiner et contrôler la qualité des données, demander des modifications 
ou des corrections aux données et approuver le calendrier et les protocoles de collecte des données. 

• Examiner dans les délais les livrables du cabinet et fournir les commentaires techniques nécessaires à leur amélioration avant la 
réception définitive des livrables par MCA-M 

8 Merci de nous préciser si les plans de parcelle pour mesurer le rendement 
seront fournis par MCA-MAROC 

Oui 

9 Merci de nous préciser si la traduction du questionnaire est destinée à la 
population et/ou à MATHEMATICA ? 

Les deux 

10 

Au niveau de la Demande de proposition le délai de réalisation est de 16 
mois et la durée totale du contrat ne doit en aucune manière dépasser la 
date de fin du Compact fixée au 30 juin 2022, dans le cas d’un glissement 
dans les délais, qu’elles sont les solutions envisageables ?  

MCA-Morocco aura une période de 120 jours, au-delà de la date du 30 juin 2020, pour conclure le compact. Pendant cette période, les fonds 

du budget de S&E peuvent être utilisés pour payer les factures des contrats de S&E dont les prestations ont été réceptionnées avant le 30 juin 

2020, avec une date limite qui sera arrêtée dans le plan de clôture du compact. 

11 Merci de nous préciser le pourcentage maximal toléré en termes de 
budget pour la sous-traitance  

Il n’y a pas de pourcentage maximal de sous-traitance. Toutefois, pour toute sous-traitance, établit après établissement du contrat, dont le 

montant dépassant 100 000 USD, l’avis formel du Bailleur de Fonds (MCC) est requis avant l’acceptation d’une telle sous-traitance. 

Par contre et conformément aux critères de qualification définit à la section 3.5, le soumissionnaire peut librement être en groupement ou en 

sous-traitance pour vue de satisfaire tous les critères de qualification à savoir : 

• 3.5.1 : Eligibilité  

• 3.5.2 : Antécédent d’inexécution de contrats  

• 3.5.3 : Ressources financières  

• 3.5.4 : Expériences 

 


